
PROCÈS-VERBAL N° 85 
 
 
 

SÉANCE  DU  MERCREDI  25  FÉVRIER  2015 
 

à l'Hôtel du Parlement à Delémont 
 
 
 
Présidence : Jean-Yves Gentil (PS), président 
 
Scrutateurs : Clovis Brahier (PS) et Bernard Tonnerre (PCSI) 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
Excusés : Jacques-André Aubry (PDC), Christophe Berdat (PS), Jean Bourquard (PS), Gérard Brunner 
(PLR), Marc Cattin (PCSI), Raphaël Ciocchi (PS), Maëlle Courtet-Willemin (PDC), Jämes Frein (PS), 
Anne Froidevaux (PDC), Gilles Froidevaux (PS), Claude Gerber (UDC), Yves Gigon (PDC), André Hen-
zelin (PLR), Alain Lachat (PLR), Murielle Macchi-Berdat (PS), André Parrat (CS-POP), Edgar Sauser 
(PLR), Christophe Schaffter (CS-POP), Emmanuelle Schaffter (VERTS), Thomas Stettler (UDC) et Vin-
cent Wermeille (PCSI) 
 
Suppléants :Françoise Chaignat (PDC), Antoine Froidevaux (PS), Martial Farine (PS), Thierry Simon 
(PLR), Quentin Haas (PCSI), Valérie Bourquin (PS), Aude Zuber (PDC), Cédric Vauclair (PS), Jean-
François Pape (PDC), Fabrice Macquat (PS), Romain Schaer (UDC), Hubert Farine (PDC), Stéphane 
Brosy (PLR), Demetrio Pitarch (PLR), Josiane Daepp (PS), Samuel Miserez (PLR), Jean-Pierre Kohler 
(CS-POP), Anselme Voirol (VERTS) et Damien Lachat (UDC) 
 
(La séance est ouverte à 13.35 en présence de 58 députés.) 
 
 
 
Département des Finances, de la Justice et de la Police 
 
17. Arrêté relatif au traitement de l’initiative populaire cantonale «Pour l’imposition à la source 

des travailleurs frontaliers» du 26 juin 2012 
 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont acceptés sans discussion. 
 
Au vote, l’arrêté est accepté par 52 voix contre 4.  
 
 

18. Rapport de la commission interparlementaire de contrôle de l’Autorité de surveillance LPP 
et des fondations de Suisse occidentale pour l’année 2014 
 
Au vote, le rapport est accepté par 54 députés. 
 
 

19. Interpellation no 834 
«Aidez les familles ! Pour des allocations pour enfant et des allocations de formation pro-
fessionnelle exonérées de l’impôt» : quel coût pour l’Etat jurassien ? 
Loïc Dobler (PS) 
 
Développement par l’auteur. 
L’interpellateur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement  
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Gabriel Willemin (PDC) demande l’ouverture de la discussion, ce que plus de douze députés ac-
ceptent. 
 
 

20. Question écrite no 2691 
Caisse de pensions de la RCJU : demande de graphique 
Marcelle Lüchinger (PLR) 
 
L’auteure est satisfaite de la réponse du Gouvernement. 
 
 

21. Question écrite no 2698 
Caisse de pensions du canton du Jura 
Françoise Chaignat (PDC) 
 
L’auteure est partiellement satisfaite de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la 
discussion, ce que plus de douze députés acceptent. 
 
 

 
Département de la Formation, de la Culture et des Sports 
 
22. Question écrite no 2693 

Le Gouvernement jurassien boude-t-il les œuvres de Sylvère Rebetez ?  
Paul Froidevaux (PDC) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la 
discussion, ce que plus de douze députés acceptent. 
 
 

23. Question écrite no 2699 
Culture et tourisme : trois projets, trois investissements pour le futur, quelles priorités ? 
Frédéric Lovis (PCSI) 
 
L’auteur est satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture de la discussion, ce 
que plus de douze députés acceptent. 
 
 

 
La séance est levée à 14.55 heures. 
 
 
Delémont, le 26 février 2015 
 
 
 
   Le président : Le secrétaire : 
   Jean-Yves Gentil Jean-Baptiste Maître 
 
 
 
 
 
 
Annexes : - Motions nos 1113 à 1119 
  - Postulat no 354 
  - Interpellations nos 835 et 836 
  - Questions écrites nos 2705 à 2711 


